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Le Commissaire à l' Inlériew:, 
, Emma,nuel D'ASTIER. 

Le Commissaire aux Finances, 
• Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissaire au Ravitaille/Ilen! et à la Production, 
P. OIACOBBI'. 

Le Commissaire à l'Education Ila/fonale 
et à la Jeunesse, ' 

Commissaire à la Justice p. 1., 
Commissaire aux Atfoires sociales p. i., 

René CAPlTANT. 

Le Commissaire tUtX Comlltunica/iOlls 
et à la Marine marc1umde, 

René MAYER. 

Le Commissaire à la Querre, 
André DIETHELM. 

Le Commissaire d l'Air, 
Fernand' ORENIER, 

Le Commissaire d la Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Commissaire aux Colonies, 
R. PLEVEN. 

Le Commissaire à l'Illformatialt, 
H. BONNET_ 

Le Commissaire aux Prisonniers, Déportés et Réfugiés, 
FRENAY. 

Le Commissaire délégué d l'Adm{.nislndioll 
des Territoires métropolitains ftbérés; 

André LE TROQUER. , 

LISTE D'ENNEMIS 

Un supplément nl1 39 au numéro du 11 mai 1944 
« du Journal Officiel de la, République Française pu
« blie la liste récapitulative officielle d'ennemis, dres
« sée en application : 

« de l'article 3 du décret du 1er septembre 1939" 
« interdisant tou(rapport avec les ,ennemis et les pero 
« 'solIl1es se trouvant sur un territoire ennemi ou occu
« pé par l'ennemi; 

« et de l'ordonnance du 6 octobre 1943, relative 
« ~ ra répression des rapports économiq,ues avec les 
«ennemis, postérieurs au 22 juin 1940; et à l'organi. 
" sation de la, guerre éoonomique. 

« Cette liste abroge et· remplace toutes les précé
« dentes ». 

ACTES DU HAUT·COMMISSARIAT 

Energie ••••trlque 

ARRETE No 1463fTP du 22 mai 1944, 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-C01dA\lSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ;Àu TOGO, 
CHEVALIER. DE LA LÉOlON D'HONNEUR) 

VU le décret dll 18 octobre 1904 réorganisant le Gouver~ 
nCf!1ent général dty l'A, O. F.; 

Vu les décrets des 19 septembre 1936 et 20 juillel lQ37 
portant réduction des dépenses administratives du rogo; 

Vu le décret du 7 juin lQ28 portant réglementation en 
Atrique Occidentale Française des distributions et lignes 
de transport d1énergie électrique; 

" Vu l'arrêté du 2P novemhre 1928 portant organisation en 
A. O. F. du contrôle des distributions et lignes de transport 
d'énergie électrique; 

Vu l'arrête nO' 4545 TP. du 22 décembre 1942 modifié par 
l'arrêté no 4369 TP. du 31 décembre 1943 fixant l'organisa .. 
tion et le fonctionnement de la Direction Générale des tra
vaux publics; 

~ Vu l'arrêté no 996 TP. ~u G mars 1943 réorganisant te 
contrôle des distributions et lîgnes de transport d'énergie 
électrIque en A. O. f. et au Togo; , 

Sur la proposition du Directeur Général des travaux:. 
publics de l'A, 0, F, et du Togo; 

La Commission Permanente du Conseil- de Ooui,rernernent 
entendue; 

, ARRETE': 

ARTICLE PREMIER. - Par suite de la suppression du 
, 	poste de Directeur des Travaux, le oontrôle des ligneos 

de transport et de distribution d'énergie électrique 
sera exercé, dans les conditions prévues à l'arrêté 
no 996 TP: du 6 mars 1943, directement par le Directeur 
Oénéra1 des Travaux Publics de l'A, 0, F, et du ~o&,o 

"qui pourra toutefois délég,uer tout ,ou partie de 'ses 
attributions conformément 'à l'article 9 de l'arrêté 
no 4545 TP. du 22 décembre 194,2, 

:ART, 2. - Le Directeur Général des. Travaux Publics 
de l'A. O. F. et du Togo ,est chàrgé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié aux Jou.nilJlJ.x 
Offidels. de l'A. O. F, et du To&'Q et communiqué 
partout où 'besoin sera. 

Dakar, le 22 mai 1944. 
l 	 ,

Pmu le Qouverneur Qi!néral en tournée, 
Le Oouvemeur Secrétdire Général p. i" 

C/mrgé de l'expéditio/l, des affdires c:duranies. 
DlGO. 

NCI 1516· Par arrêté' du Gouverneur Général de 
i l'A. O. F., Haut-Oommissaire de la République au 
1 Togn, en date du: 
l' 26 mai 1944. - M. Sia'llt (Louis), Agent de la 
i Société Générale du Golfe de Guinée, est nommé 

membre titulaire citoyen français du Oonseil d'Admi· 
il nistration du Togo, eh remplacement de M. Tl'Osselly 

(Antoine). . 

Fûts vides métalliques 

ARRETE No 1.528 SE. cfll 29 Illai 1944. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
CHEVALIER DE LA LÉQlON DtHONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1004 réorganisant le Oouyer~' 
nement général de l'Afrique Occidentale Française et ies 
actes modificatifs; 

Vu le décret du 2 mai 1939 concern~nt l'application de la 
loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la Nation 
pour le temps de guerre dans les territoires d'outre~mer dé
pendant de l'Autorité du Département des COlonies ~ < 

Vu le déeret. du " décembre 1939 autorisant les Chefs 
des Colonies à réglementer l'exportation des produits colo~ 
niaux et â prescrire toute mésure destinée<' à faciliter cette 
exportation; 

Vu l'arrêté no 235 SE. du 15 janvier 1942' réglementant 
les mouvements des ffits vides (bois et métal) à l'Intérieur 
de l'Atrique Française; 

Sous réserve d'approbation eh Commission Permanente 
du Conseil de Gouvernement; 

" ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'utilisati'On des fûts vides 
métalliques de 200 litres à tout autre usage que l'em




